
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 2 juin 2021 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014  
relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie 

NOR : TRER2113534A 

Publics concernés : personnes éligibles et bénéficiaires dans le cadre du dispositif des certificats d’économies 
d’énergie. 

Objet : le présent arrêté vise à créer une obligation de transmission d’informations à l’administration par les 
personnes obligées et éligibles. 

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent arrêté modifie l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application du dispositif 

des certificats d’économies d’énergie (CEE) en créant, à compter de 2022, une obligation concernant la 
transmission trimestrielle d’informations relatives aux opérations standardisées engagées. 

Références : l’arrêté peut être consulté dans sa rédaction issue de ces modifications sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles R. 221-1, R. 221-14-1 et R. 221-22 ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2014 modifié relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats 

d’économies d’énergie ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 18 février 2021, 

Arrête : 
Art. 1er. – Après l’article 7 de l’arrêté du 29 décembre 2014 susvisé, est inséré un article 7-1 ainsi rédigé : 
« Art. 7-1. – Conformément à l’article R. 221-14-1 du code de l’énergie, les personnes éligibles mentionnées à 

l’article L. 221-7 du même code, transmettent, au plus tard le premier jour ouvré du deuxième mois suivant le 
trimestre concerné, les informations suivantes liées à chaque fiche d’opération standardisée pour lesquelles elles 
assurent le rôle actif et incitatif prévu à l’article R. 221-22 du même code : le montant attendu de certificats 
d’économies d’énergie “précarité énergétique”, le montant attendu de certificats d’économies d’énergie “hors 
précarité énergétique” et les montants attendus de certificats liés à chaque bonification en distinguant les types de 
certificats (précarité énergétique ou non). 

« Ces informations concernent les opérations engagées au cours du trimestre écoulé et de chacun des trimestres 
qui le précèdent de la cinquième période mentionnée à l’article R. 221-1 du code de l’énergie. La première 
transmission d’informations concerne les opérations engagées au cours du premier trimestre 2022 et est à effectuer 
au plus tard le premier jour ouvré du mois de mai 2022. 

« Le ministre chargé de l’énergie met à disposition sur internet un modèle de tableau à utiliser par les personnes 
mentionnées au premier alinéa pour la transmission des informations. » 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 2 juin 2021. 

Pour la ministre par délégation : 
Le directeur général de l’énergie  

et du climat, 
L. MICHEL  
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